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I – Objet et domaine d’application 
Ce protocole permet de déterminer en collaboration avec les entreprises de transport 

extérieures, les consignes de sécurité, le matériel à utiliser et les règles de coordination au 

Centre Hospitalier de Royan, pour les opérations de chargement/déchargement. 

Ce protocole comprend toutes les indications et informations utiles à l’évaluation des risques de 

toute nature générés par l’opération et les mesures de prévention et de sécurité qui doivent être 

observées à chacune des phases de sa réalisation. 

 

II – Personnes concernées 
Les magasiniers. 

 

III – Points de Vigilances 
Attention, un risque de chute de colis est toujours possible sur une opération de manutention. 

 

IV – Indicateur de Pratique 

Nombre de FSEI et de déclaration d’accident du travail lié aux opérations de 

chargement/déchargement par an  

100% des fournisseurs ont signé le présent protocole 

 

V – Documents de Référence 
Arrêté du 26 avril 1996, pris en application de l’article R.237-1 du code du travail et portant 

adaptation de certaines règles de sécurité applicables aux opérations de chargement et de 

déchargement effectuées par une entreprise extérieure. 

Art.2 – Les opérations de chargement/déchargement doivent faire l’objet d’un document écrit 

dit «  protocole de sécurité »… 

 

VI -  Documents Associés 
Néant. 

 

VII – Glossaire 

FSEI : Fiche de Signalement d’un Evènement Indésirable 
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VIII – Pratique 
  

Définition : « Opération de chargement/déchargement » selon arrêté du 26 avril 

1996 : Toute activité concourant à la mise en place sur ou dans un engin de transport 

routier, ou à l’enlèvement de celui-ci, de produits, fonds et valeurs, matériels ou 

engins, déchets, objets et matériaux de quelque nature que ce soit. 

 

Chaque protocole est établi entre le Centre Hospitalier de Royan et l’entreprise de 

transport, préalablement à la réalisation d’une opération. Lorsque les opérations de 

chargement/déchargement, revêtent un caractère répétitif (produit ou substance de 

même nature avec la même entreprise de transport), un seul protocole de sécurité est 

établi, préalablement à la première opération. Il reste applicable, aussi longtemps que 

les conditions de déroulement des opérations n’ont subi aucune modification 

significative. 
 

Un exemplaire de chaque protocole, daté et signé est tenu à la disposition du Centre 

Hospitalier de Royan et de l’entreprise de transport. 

 
1.  

 Entreprise d’accueil Entreprise de transport 

Raison Sociale Centre Hospitalier de Royan 

Magasin Général 

 

Adresse 1, avenue de Pasteur 

17640 VAUX-SUR-Mer 

 

Téléphone 05.46.39.52.70  

Fax 05.46.39.52.69  

Mail Non  

Responsable Eric  PROUT  

 

2. Horaires d’ouverture pour les opérations de réception et d’expédition 

De 9 h 00 à 17 h 00   Non stop 

 

3. Evaluation et prévention des risques liés à l’opération de chargement et/ou déchargement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHANDISES (A remplir par l’entreprise de transport) 

 Nature   Denrées périssables   Matières dangereuses  Autre : ……………….. 

 Etat   Solide    Liquide    Gazeux 

 Conditionnement : 

 Vrac   Colis  Palettes  Conteneur   Autres : ………………. 

 

 Quantité :   5 palettes maximum 

 Précautions ou sujétions particulières par rapport au produit : 

………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………. 
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4. Véhicule et matériel de manutention 

Types de véhicule acceptés au Centre Hospitalier de Royan : 

  Porteur de moins de 3.5 T   Porteur de plus de 3.5 T 

 

 

 

 

 

Matériels de manutention mis à disposition par le Centre Hospitalier de Royan : 

  Chariot élévateur    Transpalette manuel 

 

 

 

 

 

5. Circulation et consignes générales de livraison dans l’entreprise 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accès au Centre Hospitalier de Royan par l’avenue PASTEUR (fléchage noir). 

Livraison dans la cour de service, au niveau de la flèche bleue. 

 

6. Déroulement des opérations : 

   Chargement    Réalisé par le Centre Hospitalier de Royan 

       Réalisé par l’entreprise de transport 

   Déchargement   Réalisé en collaboration 

Caractéristiques du véhicule de transport (A remplir par l’entreprise de transport) 
 Plateau   Carrossé   Bâché   Benne 
 Frigorifique   Citerne   Autres : ……………………………………… 

 

Matériels de manutention à prévoir (par l’entreprise de transport), selon les marchandises transportées : 

 Diable    Transpalette    Hayon 
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7. Risques liés aux opérations de chargement et/ou déchargement 

 

Risques Mesures préventives 

Chute de colis Grande vigilance de l’agent lors du déchargement 

et lors de l’ouverture des portes 

Douleur liée à l’effort de portage Evaluation et prise de conscience du poids du 

colis ou de la palette. 

Utilisation du matériel approprié. 

Pincement/Ecrasement des doigts Porter des gants. 

Utilisation du Gerber Formation à l’utilisation du Gerber. 

 

8. Risques et mesures préventives pour les produits spéciaux et les matières dangereuses : 
Préciser les risques liés aux produits et matières dangereuses transportées, les précautions particulières lors 
de l’opération de chargement/déchargement et les mesures de sécurité en cas d’incident. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

9. Procédure d’alerte : 

De n’importe quel poste disponible à l’intérieur de l’enceinte du Centre Hospitalier de Royan. 

 

 Secours internes  Secours externes  Incidents matériels 

SMUR pédestre 

1515 

Pompiers 

018 

Equipe de 1ère intervention 

777 

 

 

10. Signatures 

 

 Centre Hospitalier de Royan Entreprise de transport 

Date   

Nom   

Fonction   

Visa et cachet de l’entreprise 

 

 

 

 

  

 


